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Forum africain pour le developpement de la statistique (FASDEVII)

Addis Abeba, 9-10 fevrier 2006

Communique

Les representants des pays africains, de lTJnion Africaine (UA), des institutions bilaterales

et internationales, des institutions specialises et du Secretariat de l'ONU, des centres de

formation statistiques africains, et des organisations regionales et sous-regionales ont

participe a la deuxieme reunion du forum africain pour le developpement de la statistique

(FASDEV II) du 9 au 10 fevrier 2006 au centre de conference de la Commission

economique pour PAfrique (CEA) a Addis Abeba, en Ethiopie. Cette reunion a fait suite a

la reunion des directeurs des Bureaux/Instituts nationaux de la statistique, tenue du 6 au 8
fevrier 2006.

Rappelant que le FASDEV I a ete approuve par toutes les parties prenantes du

developpement de la statistique en Afrique le 13 mai 2004,

Rappelant les objectifs principaux du FASDEV a savoir: (i) avoir une vue d'ensemble des

activites statistiques, y compris l'assistance et la formation en Afrique; (ii) mettre en place

un systeme permanent pour la surveillance du developpement statistique en Afrique; et

(iii) renforcer les modalites pour la cooperation en vue de beneficier d'un effet levier en

s'appuyant sur l'avantage comparatif de chaque partenaire,

La reunion:

a) A apprecie l'effort fait par la Banque Africaine de Developpement (BAD), la

CEA, le Secretariat de PARIS21 et la Banque Mondiale pour organiser cette

deuxieme reunion du FASDEV;

b) A delibere sur les problemes suivants, lies au developpement de la statistique en
Afrique:

• La version provisoire d'un Cadre strategique regional de reference pour le

renforcement des capacites statistiques en Afrique (CSRR);

• Les programmes statistiques en cours et a venir pour soutenir et amplifier
1'executionduCSRR;

• L'appui des partenaires en developpement au renforcement des capacites en

Afrique;

Les participants:

1. Approuvent le Cadre strategique regional de reference pour le renforcement

des capacites statistiques en Afrique comme guide pour le developpement

statistique africain au cours des dix (10) prochaines annees;

2. Ont note les progres deja accomplis et reiterent leur encouragement aux

pays africains pour concevoir et mettre en oeuvre une Strategic nationale

pour le developpement des statistiques (SNDS) d'ici 2006 en utilisant les



directives de PARIS21 et en suivant les recommandations de CODI II, du

Plan d'action de Marrakech pour le developpement de la statistique

(MAPS), de la declaration de Yaounde sur le developpement statistique en

Afrique et le CSRR;

3. Invitent tous les partenaires a s'assurer que le developpement des

statistiques sectorielles est integre dans la SNDS;

4. Encouragent les Etats membres a financer l'execution de leur SNDS a meme

leur budget national ainsi qu'a travers d'autres sources, et recommandent

instamment les partenaires en developpement a aligner leur appui, de

maniere coordonnee, sur les priorites du gouvernement comme indique dans

la SNDS;

5. Invitent les gouvernements a utiliser leur SNDS comme cadre pour

coordonner et ameliorer l'aide financiere, et a faire montre de retenue en

n'acceptant que les projets qui sont dans la SNDS;

6. Reconnaissent l'engagement de TUA de rendre la fonction statistique plus

visible au sein de sa commission par la creation d'une unite de statistique;

7. Invitent l'UA a fournir 1'appui politique necessaire dans la coordination du

developpement statistique, particulierement a plaider pour Taugmentation

du financement des activites statistiques dans la region, et a s'assurer que

les initiatives regionales telles que le NEPAD aient une composante

statistique;

8. Apprecient l'engagement du Secretaire Executif de la CEA de renforcer la

capacite statistique de son organisation;

9. Invitent les gouvernements africains a supporter le renforcement de la

capacite statistique de la CEA ;

10. Felicitent la BAD pour ses efforts dans le renforcement des capacites

statistiques et invitent la Banque a continuer dans ce sens et a accroitre ces

efforts;

11. Felicitent la Banque Mondiale pour ses efforts en renforcement des

capacites statistiques, le suivi du Plan d'action de Marrakech pour la

statistique, le Plan d'action de Marrakech pour la statistique, incluant le

Programme accelere des donnees et invitent les pays a soutenir ces efforts et

appellent les autres partenaires en developpement a contribuer au

financement qui y sont relies;

12. Felicitent le Secretariat de PARIS21 pour son role en termes de plaidoyer

pour la statistique et Tinitiative prise pour produire un rapport leger sur le

support au renforcement des capacites statistiques par les partenaires en

developpement dans la region et le rapport sur l'etat d'avancement des

SNDS, et 1'invitent a continuer de mettre a jour ces informations;



13. Felicitent tous les autres partenaires pour leur appui continu au

developpement statistique en Afrique incluant l'assistance aux institutions

de formation en statistique, et recommandent que l'utilisation des resultats

de l'exercice du rapport leger de PARIS2 pour assurer une bonne

coordination et un alignement avec d'autres initiatives;

14. Invitent la CEA a jouer un role actif dans la mobilisation des ressources

pour le cycle de 2010 des recensements de la population et de l'habitat

(2005-2014) en Afrique;

15. Demandent a la CEA, en collaboration avec la BAD, le Secretariat de

PARIS21 et la Banque Mondiale, de convoquer la prochaine reunion du

FASDEV en 2007;

16. Invitent tous les partenaires a soutenir le FASDEV et a mettre en ceuvre les

presentes recommandations.

Les sponsors du CSRR provisoire s'engagent a l'amender en tenant compte des

commentaires des participants et a distribuer officiellement la version amendee

d'ici fin mars 2006.


